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FC/rw - 5/63. 
Rapport relatif a la structure 
et aux besoins de personnel du 
Bureau de Coordination Economique. 

1.- Le Directeur de la Coordination Economique, ainsi 
que son Bureau, ont ete institues par Ordonnance n° 136 
du 15 septembre 1962 portant creation d'org&nes d'exe
cution admini stratifs . Un decret du Premier Ministre 
en date du 20 octobre 1962 a arrete l'organisation ad
ministrative de ce Bureau (1). 

Le Directeur du Bure au de la Coordination Econo
mique releve directement du Premier Ministre. Il est 
responsable vis-a-vis de celui-ci de l'elaboration des 
programmes economiques et notamment de ceux qui font 
appel a l'assistance etrangere et ce en collaboration 
avec les Ministres du Pl an et des Affaires Economi_·ques. 
Il controle les activites de l'Office des Approvisionne
ments aupres du Ministre des Affaires Economiques. Il 
administre et coordonne l'assistance technique etran
gere. Il conseille enfin le Premier Ministre ainsi que 
les Ministres du Plan et des Affaires Economiques en 
toutes questions de politique economique. 

Les responsabilites assignees au Directeur de la 
Coordination Economique sont done, en principe, des 
plus variees. Elles sont aussi des plus etendues pour 
embrasser toutes questions d'ordre economique sauf 
peut-etre, les questions specifiquement monetaires et 
celles que suscite l'administration des finances pu
bliques. 

. I . .. 

(1) Cfr. Annexes 1 et 2. 
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2. 

2.- Le decret portant organis ation du Bureau de 
Coordination Economique, prevoit trois sections pour 
celui-ci et precise les fonctions attribuees a cha

cune d'entre elles. (Cfr. Annexe 2) 
Ces sections sont les suivantes . . 

10; Une section de Programmation et Etudes. 
20; Une section d'Assistance Etrangere. 
30; Une section de Liaison. 

La section de Programmation et Etudes n'ayant pas 
dispose jusqu'a c e jour de personnel, n'a pu inaugurer 
ses activites . Le chef de cette section est actuelle
ment recrute tandis que trois economistes seraient en 
cours de recrutement a l'intervention de la Fondation 
Ford. 

La section d' Assistance Etrangere n'a ete dotee 
jusqu'a present que d'un seul fonctionnaire . Il en r e
sulte qu'une bonne part de ses attributions ont prati
quement ete exercees par le Directeur du Bureau de 
Coordination Economique et que de toute necessite, 
elles ne l'ont pu etre que partiellement. Les questions 
d'assistance technique en personnel notamment, n'ont pu 
recevoir l'attention souhait able et ont ete laissees a 
l'initiative des departements ministeriels plus particu
lierement interesses. 

La section Liaison a beneficie d'un personnel plus 
nombreux mais en r aison des circonstances, a limite ses 
activites a celles du controle des activites de l'Office 
des Approvisionnements. Elle s'est ainsi muee en une 
section de Controle des Importations. Trois agents de 
l'assistance technique des Nations-Unies sont actuelle
ment attaches a cette section. 

• I . .. 
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3. 

Ces faits suggerent que faute de moyens appropries 
en personnel, le Bureau de Coordination n'a pu que tres 

partiellement assurer jusqu ' a ce jour les responsabili
tes qui lui avaient ete assignees. S'il a pu exercer 
quelque influence dans les secteurs auxquels il lui a 
ete possible de consacrer son attention, hommage doit 
etre rendu a cet egard a son directeur et a son action 
en des circonstances a l a fois difficiles et delicates. 
Il r est e neanmoins que ce Bureau reste encore largement 
a organiser. 

3.- Cette organisation doit t enir compte de trois fac-
teurs qui ne sont pas ou peuvent ne pas etre sans inci
dences sur l'avenir de l'institution en c ause . Il s'a
gi t de : 

A/ La designation d'un vice-premier ministre charge 
des questions economiques. 

B/ L'existence d'un Ministere du Plan et du Deve
loppement Industriel . 

C/ Le vote recent d'une loi organisant le Contr6le 
du Commerce Exterieur et le Controle des Changes 
en general et qui abroge le decret-loi du 29 
juin 1961 qui a l e meme objet. (Cfr. Annexe 3), 

Pour ce qui concerne le vice-premier ministre char
ge des questions economiques, il ne parait pas qu'une 
delegation quelconque lui ait ete donnee en vertu de l a
quelle ses responsabilites seraient etendues au Bure au 
de Coordination Economique mais une telle delegation 

n'est evidemment pas a exclure. Ellene susciterait a 
vrai dire aucun probleme pour laisser int angible la res
ponsabilite directe du Directeur de la Coordination 
Economique a l' egard du Pr emier Ministre . 

. I . .• 
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Plus delic at e est l'emergence d'un Ministere du 
Plan et du Developpement Industriel sous l'autorite 
d'une personnalite qui, selon toute vraissemblance, 
souhaitera dot er ce departement ministeriel de fonctions 
et de responsabili tes que celui-ci n' a pas exercees jus
qu' a de jour. Ces fonctions et ces responsabilitee ne 
peuvent etre qu'en grande partie , celle s qui avaient 
ete confiees au Bureau de Coordination Economique. Com
me il parait difficile, sinon exclu, de subordonner ce 
ministere ace bure au , le sort de ce dernier devient 
incert ain dans la mesure ou l'existence de ce ministere 
s'affirmera et que sa competence tendra a s'etendre. 

Ce sort devient d'autant plus inc ert ain qu'a un 
autre point de vue celui du controle des importations, 
l a nouvelle loi portant organis ation du Controle du 
Commerce Exterieur et du Controle des Changes en general, 
ignore l' exist ence du Bureau de Coordination Economique 
et l es r esponsabilites qui lui avaient ete assignees 
en c e domaine particulier. 

Ce silence n'implique assureement pas l' abrogation 
de ces r esponsabilit es . Aucune disposition de cette 
nouvelle loi n ' e s t contraire d' ailleurs a la devolution 
de celles-ci au Bureau de Coordination Economique. Il 
n'en re ste pas moins qu ' en raison de ce sil enc e , ces 
responsabilit es pourrai ent etre r emi ses en c ause et de
vraient sans dout e l' etre en cas de promulgation de cet
te nouvel le loi. Si c ell e- ci confirme par ailleurs les 
attributions de l'Office des Approvisionnements consti
tue aupres du Ministere des Affaires Economiques, elle 
transfere l'Office des Lic ences du Conseil Monetaire au 
Ministere du Commerc e Exterieur, tout en laissant le 
siege de 1 'Offic e aupres de ce Conseil. Mani·fest ement, 
elle tend a priver l e Conseil Monetaire de quelque auto
rite en matiere d'attribution de licences et de controle 

• I . .. 
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de l'utilisation de celles-ci. La composition de la 

Commission de Change est enfin modifiee et placee sous 
la presidence d'un haut fonctionnaire du Ministere du 
Commerc e Exterieur . 

En bref, force est de constater qu.e la promulga
tion eventuell e de c ette nouvelle loi modifierait pro
fondement l'organisation du controle du commerce exte
rieur et est sus c eptible de mettre en peril l es attri
butions en ce domaine du Bureau de Coordination -Econo

mique. 

4.- Dans cette conjoncture incert aine , il n'est d' au-
tres ressources que d' evoquer certaines regles eprou
vees et d'esquisser cert ai nes lignes directrices suscep
tibl es d'inspirer les pouvoirs publics auxquels il ap
partiendra en dernier r essort, d'arr&ter la repartition 
de s r esponsabilites et l'organisation des relations 
entre les divers depart ements charges de les assumer. 

Parmi ces regles, il ya tout d' abord celle evi
dente de l'unite de l'organe de coordination en matiere 
de progr_ammation economique . C ' est dire, en d' autres 
termes, qu'i l appartiendra aux pouvoirs publics de deci
der qui du Bureau de Coordination Economique ou du 
Ministere du Plan, est r esponsabl e de cette programma
tion, a moins que celle-ci f asse l'obj et d'une distinc
tion entre l es objcctifs a court t erme - c eux d'une po
litique de rel ance - et des obj ectifs a plus long terme 
- c eux d'un plan de developpement proprement dit - ce 
qui pourrait offrir l es elements d'une solution de com
promis dans l'immediat a tout le moins. 

La seconde regl e est c elle de la localisation de 
cet organe de coordination a un niveau different et plus 

• I . .. 
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el ev e que c elui de s organe s a coordonner. En matiere de 

progr ammat ion economi que , c ette loc ali sation se place 
do ne au niveau du Pr emi er iVl i ni stre pour permettre a c et 
organe de coordination de di spo ser de l' autorite requise 

pour har moniser les activites de s depart ements mini s te
riel s int er e s se s a l ' el aboration et a l ' ex ecution d'un 
pro gr amme economique . 

La troisi eme r egl e enfin en une con jonctur e t elle 
c ell e qui c aract eri se present ement l a Republique du 
Congo, e s t c el le de l'unit e d' administration en matiere 
de controle des change s et du commerc e exterieur, sous 
l a r espons abilit e d ' un organe t echnique . Cette regle s e 
justi f i e a la foi s par des cons i der ations d' effici ence 
administrative et par des cons iderations d'opportunite 
politi que . 

C' est a l a lumier e de ce s principe s que ser a exa
minee l'organisation present e du Bureau de Coordination 
Economique que l que soit l' avenir qui lui parait etre 
r eserve . Sa disparition n' entrainerait point en eff et 
c ell e des b esoins auxquels il et ait cense repondre . Tot 
ou t ar d , quel que aut r e organe admi ni s tratif devrait lui 
etre sub stitue pour satisfaire aces besoins. La struc
ture admini strative de c e der ni er ne pourrait qu'oppor
tunemont s'inspi rer de c es principes. Cet examen n'est 
des l or s pas i nutil e . 

Il portera succ ess ivemont sur l es foncti ons du 
Bureau de Coordi nation Economique en t ant que 

A/ Organe de Pro gr ammation et d 'Etudes. 
B/ Organe de Coordinat i on de l'Assi st ~nc e Etrangere . 
C/ Organe de Controle du Commerce Exterieur. 
D/ Or gane de conseil du Premier Ministre et du 

Conseil des Mini stres. 

. I • .. 
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7. 

5.- La section "Frogr ammation et Etude s " du Bureau de 
Coordination Economi.que est do t ee d ' un c adre de per s on
nel d ' assistance technique compose d 'un di rect eur qui 
est recrute mais qui n ' a pas encore pris ses f onctions , 
ainsi que de deux economist es encore a r ecruter. Chacun 

des membres de ce personnel doit et re doubl e en principe 
par un agent congolais . 

Ila ete indique pr ecedemment que la Fondat ion Ford 
avait ete sollicitee de procurer t r ois economist es pour 
cette section . A supposer que cette demande d ' ai de ne 
se heurte pas a des difficult es de recrut ement, l'int en
tion est de ne recruter au t itre de l ' ass i s t ance t ech
nique des Nations- Uni es que deux ec onomist es "junior", 
qui assistero.ient les t r ois economist es "senior" offert s 
par la Fond~tion Ford . 

Cette section devrait pouvoir s ' appuyer, dans l a 
plus large mesure possible sur l es t r avaux des institu
tions d ' etudes et de recherches eventuel lement et ablies 
dans le pays . 11 serai t inconcevabl e et i nopportun que 
ses activites en viennent en effet a doubl er par exemple 
celles entreprises de longue date deja par l' Institut 
de Recherches Economiques et Soci al es de l' Uni versit e 
Lovanium. Aussi , est - il recommande inst amment , dans un 
souci d'economie et d ' effic acite , que le directeur de 
cet Institut soit associe aux travaux de la section 
"Programmation et Etudes " en qual i te de conseil l er et 
que les etudes et recherches entreprises par le Bureau 
de Coordination Economique soient confiees , dans l a plus 
large mesure possible , a cet Insti t ut s ous la fo r me de 
marches. LE, li aison ainsi et ab l ie devr nit r especter 
scrupuleusement l ' autonomie respec t ive des i nstitut ions 
en cause mais devrait s i mult anement ser vi r l es besoins 
du Bureau de Coordination Economique et contribuer a 
promouvoir la format ion des et udiants et chercheurs 
attaches a l'Institut de Recherches Economiques et 

Sociales. . I . .. 
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Moyennant c et appui de l'Institut de Recherches 
Economi ques et Soci al e s, les cadres actuellement pre
vus pour l a section "Progr ammation et Etudes" parais
sent &~plement suffi sants. Ils pourraient meme etre 
r eduit s par la suppression des deux postes d'economistes 
"junior". Il en est a.' aut ant plus ainsi qu 'un service 
d'etudes existe aussi -en principe a tout le moins- au 
Minister e du Plan et du Developpement Industriel pour 

l equel l es Nations-Unies ont recrute un economiste spe
ci alise en matiere de programmation. 

Il y aurai t lieu, cepend2,nt , de veiller a un recru
tement suffi srunment nuance pour couvrir.·l es diverse s 
discipline s plus spec i ali sees entre l esquelles les econo
mi stes se part agent, s a~s omettre notamment l a statisti
que. Dans cet ordre d'idees et a suppos er que l e di
recteur de l a section soit un economiste de form ation 
genera.le, il conviendrait que les trois economi stes 
"senior" envisages s oi ent: l e premier, un specialiste / 
de l'economie agricole, le second un specialiste de l'e
conomie industrielle et miniere et enfin le troisieme 
un economiste st atist i cien. 

Le Gouvernement congolais s ' est engage a doubler 
le personnel de 1 1 ass i s t ance t echnique aff ect e au Bureau 
de Coordination Economique - et, part ant a la Section 
"Pro grammation et Etudes" - de fonctionnaires congol ais. 
En raison de l a ponuri e d'elements qualifies nationaux 
et des sollicitations dont c eux-ci font l'obj et, il est 
a craindre qu 'il s' averera excessivement difficile de re
t enir de tels element s au s ervice de cette section sans 
que quelque avantage particulier ne l es y encourage . 
Cet t e quest i on meri t ernit d 'etre examinee en t emps oppor
tun notamment avec l a Fondat ion Ford qui a marque son 
int eret pour cet aspec t particuli er de l a mission confi ee 
au Bure au de Coordination Economique. 

• I . .. 
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B.- Co or dinat ion de 7 ' Assist anc e Etrangere . 

6.- Le c adr e de per s onne l d. ' ass ist anc e pr evu pour la 
s ection "Ai de Etrange r e" compor t e troi s unit es , dont 
une seule est actuel lement r ecrut ee et en pl ace a sa
voir l e conseiller charge de l a di r ection de cette sec

tion . 

L' import anc e de l ' a ide dispensee au Congo, sous 
des f ormes mul t ipl es d' ai lleurs , exi ge que c ett e section 

so i t deve loppee et renforc ee . 

Dans c et ordr e d ' i dees , c et te section devrait etre 
subdivisee en deux sous- sections au moins , a savoir: 

1 °/ Une sous - section qui s 'occuper ait de l' aide 
fi nanciere s ous quelque modalit e que cell e-ci 
so it offe:rt e . 
L ' assistanc e sous f or me d?) pro gr ammes d' i mpor
t ation aussi b i en que c ell e procuree p ar l'uti
l i sat i on de fonds de contrepart ie , r entrer ait 
de.ns ses at tributions au meme titre que l es 
ai des monet aires et financi er es direct es . 

2° / Une sous - section qui s 'occuper ai t de l' ass i s 
t s.nce t echni que en per sonne l et qui ser ait char

gee de l ' admini stration de cette ass i s t anc e en 
col labor at i on av ec l es administrations publi
qucs int eressees a c e l le-ci. 

Chacune de ces sous - sections alimenter ait l es delibera
tions d ' un comit e consult atif speci alise OU s ieger ai ent 
l es represent ants des pays et insti t utions qui contri
buent soit a l'aidc financi ere , soit a l' aide technique 
off erte au Congo ( 1 ) . 

. I . .• 

(1) Pour autant que de besoin , ces comit es c onsult atifs 
peuvent se sc i nde r en sous -comit es speci alises dans 
l' un ou l' autre a spect soi t de l' assi s t ance t echni
que , soi t de l ' ass i s t Rnc e financi er e . Exemple : sous
comi t e spec i ali se dans l a question des bourse s et 
st ages en c e qui concer ne l ' a s s i s t anc e t echnique et 

. I . .. 
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Ces comites consultatifs aliment er aient a leur tour 

les deliberations d ' une Commission Consult ative de l' 
Aide Etrangere prevue a un echel on plus el eve en marge 
d~ l'organisation administrative du Bureau de Coordina
tion Economique ainsi qu'il en sera question plus loin. 

Une telle organisation f ait appel a un personnel 

d'assist ance plus important que celui qui est actuelle
ment prevu. Nous recommanderions le recrut ement de 4 a 
5 unites supplement aires qui porter aie~t le c adre prevu 
a 7 OU 8 Unites, reparties COIDme suit ! 

Section Aide Etrangere : 

Sous-Section: 
"Aide Financiere " 

Conseiller principal. 
Conseiller adjoint . 

Conseiller principal. 
Conseiller adjoint . 

T 
I 

' ' ' 
Sou s- Sect ion: 

"Ass i s t ance Technique" 
Conseill er principal. 
Conseiller adjoint pour 

l' Enseignement. 
Conseiller ad joint pour 

l'Hygiene et l a 
Srmt e publique. 

Conseiller adj oint pour 
l a fonction publi
que . 

Nous envis ageons que les fonctions de conseiller 
adjoint de l a Section "Aide Etrangere" pourraient etre 
cumulees avec celles de conseiller principal de la Sous
section "Aide Financiere ". 

Par ailleurs, nous envisageons encore que cert aines 
des fonctions de conseiller adjoint de la Sous-section 

. I . .. 

sous-comite specialise dans l a gestion des fonds 
de contre-parti e en ce qui concerne l'assistance 
financiere. 
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"Assist anc e Technique" pourraient etre exercees "par t

time" par les directeurs loc aux des servic es etablis au 
Congo par les institutions speci ali sees des Nations

Unies . 

Dans c es conditions, l'augmentation suggeree de 
personnel sernit plus app arente que r eelle pour une par
tie au moins de ce personnel. 

C.- Controle du Commerce Ext erieur. 

7.- Mention a et e f aite prec edemment de c e que , sous la 
pression des circonst anc es et des besoins, l a section 
"Liaison" s ' et ait muee en une section Controle des 
I mport ations qui assume l a mis s ion de controle confiee 
au Bureau de Coordination Economique sur l' Offic e des 
Approvisionnements et abli aupres du Mini stere des Aff ai 
res Economiques. 

Nous estimons que cett e section qui dispose a l'heu
r e present e d'un c ndrG de personnel d'assistance de cinq 

unites dont trois sont r ecrut ees , devrait f air e place a 
un Office des Contingents e t Licences qui cumul er ait l es 
fonctions actuellement attribuees a l'Office des Appro
visionnements, a l'Office des Licences et au Bureau de 
Coordination Economique en mat iere de control e du Com
merce Ext erieur , et dont l a gestion journaliere serait 
confiee au Conseil Monet aire. 

Un double ordre de r aisons milite en f aveur de c et
te r eforme , a savoir des motifs d'efficacite admini stra
tive et des mo tifs d'opportunite politique. 

8.- Les motifs d ' ordre administ r atif sont ceux d'une 

multiplicite d'organes appel es a int ervenir actuellement 
dans l a proc edure d ' attribution de licences , multiplici
t e qui f uit irremediablement obstacle a l a c el erite de 

. I . .. 
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fonctionnement Bt a la decentralisation de cette proce

dure. 

La proc edure suivie actuell ement pour l'attribution 

des licenc es est la suivante 
a) En un premi er stade, le Conseil Monet aire fait 

connaitre au Bureau de Coordination Economique 
le mont ant des disponibilites en devises a des 
fins d'import ntion pendant une periode determi
nee . Cette periode e s t actuellement trimestri
elle. Il y n lieu de noter qu'aux fins de re
partition ult erieure de ces disponibilites, cet
te determination d.oit distinguer les moyens de 
change di sponibl e s en execution de programme s 
d' assi s t anc e financi er e de ceux qui result ent de 
trans actions ordinaire s du pays, l' attribution 
et l'utilisation de s premiers etant ou pouvant 
etre subordonnees a cert aines conditions. 

b) Le Bureau de Coordination Economique entreprend 

ensuite l' etude de la r epartition de ces dispo
nibilit es entre le sect eur prive et le sect2ur 
public. Les entrepri se s privees sont groupees, 
a c ette fin et s elon la nature de leurs activi
t es, en douze c at egorie s b eneficiant chacune 
d'un regime particulier d'importation (Regimes 
Sl a S12). Pour l es seuls regimes S9 et S10, il 
existe 36 subdivisions. 

c) Le r esult at de cette repartition par "regimes" 
est communique au Ministere de s Affaires Econo
mique s qui procede ensuite a l'etude de la re
partition individuelle par entreprise des con
tingents prevus pour chaque regime. Cette re
partition est faite par les services de l ' Indus
tri alisation pour les trois premi ers r egimes et 
par l'Office des Approvisionnements pour les 
autres regime s. 

• I . .. 
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d) Le pr o j et d' nllocations i ndividueil es de quot as 
par entrepr ise est r envoye ensuite au Bureau de 
Coor dination Economi que qui l' approuve glob al e
ment ou part iell emont et s ou.met tout e s propo si
t ions d' amendement qu'il j uge utiles. Ence 
der nier c as , l e r eex amen· de s quot as est entrepris 
a nouve au par le Mini s t ere de s Aff aires Economi
ques jusqu' a accord du Bureau de Coordination 
Economi que . 

e) Les quotas i ndivi duel s , arret es comme i l est i n
dique ci-dessus , sont notifi es en suit e aux entre
prises b enefici ai res et a l'Office des Licenc e s 
par les so i ns du Mi ni stere des Aff aires Economi
ques . Les l ettres de no tific ation doivent etre 
paraphees par l e delegue du Bureau de Coordina
tion Economique . 

f ) Ace s t ade , les ent repri ses b enefi ciaires i ntro
dui sent l eurs demande s de licenc e s d'import ation 
a l' int ervont i on des b anques agreees . 

g) Ce s demandes sont t rait ees par l' Of fi c e des 
Licences qui l es v alide dans l es limite s de s 
quotas attribues a chaque entrepri se , c e qui au
torise f inalement l es b anques agreees inter ve 
nant es a engager l es moyens de change necessaire s 
au r egleNent des i mport ations en c au se . 

Dans son pri nc i pe , cette r epartition des t aches et 
des r esponsabilit es e st sans doute irreprochable . Elle 
met toutefois en c ause t ro i s admi ni strations distinctes. 
El le s'aver e , en r ai son de c e f ait, source de del ais et 
conflits qui, dans une con j oncture de penuri e de s t ocks 
et d ' appr ovi s ionnement, t endent a aggraver encore l es 
al eas de f onctionnement d 'une ec onomi e . Far aill eurs, 
s i cette dispersi on admi nist rative ne f ait pas obs t acle 
d ' une manier e ab solue a l a dec entralisation de s s ervic e s 
de contingent ement s et licences d'import ation dans le 
pay s , elle l a rend cependant plus diffi cile. Or, cet te 

. I . .. 
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'14. 

decentr alisation est une necessite dans un pays vaste 
t el l e Congo, aux economi es r egional es largement 
sees et aux communic ations longues et precaires . 
est d'ailleurs la condition de plus de souplesse 

disper
Elle 

et d'un 
meilleur ajust ement d'une r egl ement ation re strictive a 
ces economies r egionnl es ainsi que d'un traitement equi
t able des petites et mo yennes entrepri ses aux moyens 
administr atifs trop limites pour pouvoir s'accomoder 
aisement d'une organisation exager ement c entralisee . , 

Il n' echapper n pas que l 'organis e.tion esquissee 
dans l a nouvelle loi port B.nt orgruiisation du commerc e 
exterieur n'echappe pas aces critique s pour mettre en 
c ause quatre adrni nistro:ti ons distinctes si le Bureau de 
Coordination Economi que r etient ses attributions. Elle 
n'est point susceptibl e des lors d'apporter quelque ame
lioration a une situation qui de 1' E:cvis gener al, laisse 
fort a desirer sur le plan de l'efficience administrati
ve mal gre cert aines mesures pri ses pour associer plus 

etroi t ement l es trav 1-1ux des r epresent ants du Bure2.u de 
Coordination Economique a c c.us e de l'Office des Approvi
sionnement s et acc eler er ainsi l .s. procedure esquissee 
ci-dessus. 

9.- L'organisation du control e du commerc e ext erieur 
dans sa forme actue l le comme dans s a forme projetee ne 
se heurte c ependrmt pas seulement a des objections d' or
dre administratif. Ell e est encore cont est able sur le 
plan de l'opportunite politiquo, c e que confirme d' ail
l eurs l'experience f aite de c ette organisation. 

Dans une econorni e soumise a des r estrictions r el a

tivernent severes du commerc e d'irnport ation, l' administra
tion responsable · de l a r epnrtition par quot as des con
tingents globaux d'importation detient, de ce f ait, des 
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avant age s c ert ains, politiques e t autres d' nilleurs. Il 
n'est pas surpr enant des lors, que ces avant ages soient 
convoi t es , disputes et qu'ils ne soi ent pas exploites 
invari ablement dans un sens conforme a l'interet gene
r al. Aussi, est-il eminem~ent souhaitable que dans toute 
l a mesur e du possible , l' exploitation de c es avantnges 
soit soustraite au j eu des partis politiques et de leurs 
r epr esent ants pour etre confi es a quelque organe de ca
r act er e plus technique mais surtout plus sensible aux 
exigences du bi. en co mmun et moins vulnerable a des con
siderations d'un ordre trop particuli er. Il en est d' 
aut ant plus ainsi que si l a conjoncture de penurie que 
connait le Congo est susceptible d 1une nette ameliora
tion, ell e ne par ait devoir f aire pl ac e de si t6t ce
pendant a une conjoncture de libert e de c ommerce et d' a
bondanc e des approvisionnements . 

Un Office des Contingentements et Licences , adminis
trf par l e Bure au de Coordination Economique sous l' au
torit e du Premier Ministre et ger e par l es services du 
Conseil Monet aire avec l' aide d'un Conseil r euni s s ant l es 
r epr esent ants des administr~tions publiques int er es s ees: 
(Mini st er e des Aff aires Economiques, Ministere du Com
merc e Ext eri eur, Mini s t er e des Finances, Ministere du 
Pl an , Conseil Monet aire et Bure au de Coordination Econo
mique) repondrait ace souhait, sinon a cette recomman
do.tion ins t ant e . 

Cette r ecommandation n'ignore pa s que dans l e s con
tingences economi ques actuelles, une solution purement 
administrative du probl eme evoque ne peut avoir que 
des vertus limit ees. Cett e solution r eside avant tout 
en effet dans le r et ablis sement de rel c::.tions plus nor
mal es de prix et de remunerations , et la resorbtion de 
t ensions devs nues grave s au point d ' enerver l e fonction
nement de n'importe quell e structure administrative 
quelque r ationnellement conGue qu ' ell e soit. 
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10.-

C'e st affirBer en d' e-utre s t ermcs que c ette reconno.n
do.tion n'2..cquiert toute s~ v~l cur qu' en fonction et 

d~ns l a □esuro do l' nttenuation de ces tens ions, pro
blene qui est 6trcmgcr a 1 'objot du present r o.pport. 

Elle n' ignore pc,s enfin les obst 2..cles qui s 'op
posont a son adoption. Si olle contribu~it cepcndnnt 

a consol ider et a o.r1elior cr quolque peu l ' et c.t de cho
s es exist o.nt ct a prevenir l'~ggr~v ~tion de celui-ci, 
un r csult at util e ser e.it de ja o.tteint en nttendo.nt que 
quelque occ o..s ion s 'offre pour proceder a une ·toil ette 
plus fond o.nont c..l e de l'ordre ndministrntif et c..bli en 
nntiere de contingentcncnts et licences. 

Dnns l a perspective de l'institution d'un Office 
des Contingent ements et Licences, l a satisfnction des 
be soi ns on personne l do colui-ci devi cndrait une ros
ponsabilit e odu Conseil Monet o.ire . Le personnel 2..ctu
ello~cnt occupe aces fins p o.rticuliercs pnr lo Linis
terc des hff ~iros Econoniquos c t l e Burc o.u de Coordi
nc.tion Econonique serc,i t nis a l n disposition du 
Conseil. Il en sorc.i t o..insi nussi bien du personnel 
do l' nssist nnc e t echnique qu2 du porsonnel congol nis. 
En principe, il dovrc.i t on r esul ter une di1:1inution des 
beoo i ns en personne l surtout si 1 'on envis age 1 ' eta- ·. · 
blissonent ultericur et progressif de r cpr6s cnt ~tions 
en province. 

Nous estinons des lors quo , sous r 6servG d'un cx~
~on plus 2.pprofondi de s disponibilit6s en personnel 
du Conscil :Lonet ri.irc, l e c ndre du personnG l d' o.ssis

t r.ncc t echnique prevu pour l o. section "Contr6lo des 
I mport 1.tions" -a s C>.voir cinq unit es- dcvr2it suffiro 

pour ~ssist 2r l o Directour de l'Offico des Contingcn
t or:.ents et Licences qui sorc.i t a designer p c.r l o 
Conscil non5t ~::. irc , et evcntuollorwn.t, a r ecrut er pc.r 
c elui-ci. 
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D.- Cons c i l du Tr cni er Mini stre et du Conse il de s 

k'. i n i s tre s . 

11.- Le direct 2ur de l n Coordinction Ec ononiquc dispos e , 

pour son buro2u, d'un c cdrc organique de trois unites, 

a s av oir: un nssi s t ~nt, un juristc e t un agent de li

aison . 

Si c c buro2u doit c ontinue r a ex ercer des f onctions 

de c onseil du Pr emi e r Linistre ct du Cons eil des T.:i inis

tros pour t out cs questions de c nr 2cterc econonique 

dont c cux-ci s ont s c.i s is ninsi quc c e fut le c c,s jus

qu' a present, il s e r nit r ec on:.~o.nd nble que c e c cdrc fut 

augnent e d ' une uni t e , a s o.v o i r un ccononiste . 

Il est vre:.i que c e s f onctions p cTticulierc s dc-

v c.i e n t ctre ex ercecs p o.r 1 3. section "Progro.r:1r'lntion et 

Etudes " se l on l o. r ep artition des t nche s c~rret c§ es pnr 

l e decret n i ni s t eri c l n° 3 du 20 octobre 1962. Cettc 

s olution ne po.r c:::J~t c ep endant p c.s h cureuso pour c onpro

mcttre l es c onditions d'unc nctiv it 6 f ec onde de c ctte 

section, c ondit i ons qui ne s ' o.cconodont on e ff e t que 

difficil cment des o..git c:.tions d 'un c c,binet r.:i n ist6rie l 

ou d 'un secret :..ri o.t d 'un Cons oil de s ;:, ,i nistrcs. Il n 'y 

o.ur 3.i t qu' av 2nt Qgc a c c que c e tto section fut s oustr o.i

t e aces servitudes . 

12. - Org c.nc c oor di n nt Gur, l e Buro o.u de Coordino.tion 

Ec ononique doi t pouvoir s ' ".ppuyer sur un c ort 2..in non

bre de c ons cils t nnt nux fin s d ' c l ab or c.tion de s pro

gro.nri_es cc ononiquc s dont il est ch:,.rge qu' en vuc de 

suivre l eur ex ecution c:._pre s l cur c1pprob n.tion. 

Dnns c et or dr c d 'idtes , nous r oc oc n ~nderions l a 

c onstituti on d 'une pc,r t, d ' une c omni ssi on c on sul t c:::~ti v e 
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d 1 1 • d 't ' ' · " ' 1 D • r,· · · t o ~ 1 o e r angere pres i ace p 2r c ~ren ior Minis re 

OU s on delegu e e t r 6uni ss ~mt l os r opres c nt c.n t s des 

p o.y s c.i ~s i quc des i nstitution s y c onpri s l c s No.ti ons

Uni es qu i p 2rticipont a c etto o.ide , c t d ' ~utre pnrt 

e t nu n eno ni v e [m , c1.. 'une conni ssi on o.dn i nistr:1ti vc 

r cuni ss o.nt l os r epr6sent ::.nts des dep cirt en e:1t s n ini s 

t 6ri c l s plu s p c.rticu liercrwnt int cr osses a 1 ' e l o.b or 2.

tion e t a 1 ' executi on de progr c.n·--. es ec onor.:iquc s. 

Lei. Com..:.i ssi on Consul t r.:.ti v e de 1 1 Aide Etrangere 

nur c.it esscnti ell cr::cnt pour obj e t de p e r :nettre une 

c onfront c.ti on ::.u niveo.u l e plus 6l ov e des b eso ins et 

des offres d ' o.s s ist o.nc e etr~ngerc de t outc s n o.ture s, 

en f onction des exigenc e s d 'une ex ecution ordonne o e t 

e ffic nc e d 'un p r ogr mme 6c ononique d ' e n senblo prep 2.r 6 

p nr l e Bure r-;u de Coor di n:--,tion Ec onon ique . Tout e s of

fres d. ' :::i.ss i s t -.-'nc e ser ~i e nt s oun i s c s o.ux delib6r ::ti on s 

de c ett e Conni ss i on qui sc r c,i t nppc l ce a se prononc er 

sur l eu r opportunit e on f onction de ces exigences. 

Elle ser~~.i t o.u ss i r 6gulierenent i n f or n 6c G.U suj et des 

progr es e t r c sul t ::t s do s progr r-.u"7!-::ios e n c ours p our etre 

en n esure de d cl i b er er en c on n:1iss o.nc o de c 2..u sc sur l o s 

2. jus t e:1.ent s evcntucls a l cmr c..pport e r en f oncti on clc 

c es pr ogre s e t r csul t .:.1.ts et, d ' o.ill curs, du progr0rm.e 

ec onon.i qu e d ' cnsenble d ~1ns l e quc l c es progr:v:nc s d ' 

a i de devr ::.'..i ent s 'int egrer c.u ss i h o.r rio ni eu sc r-:.cnt quo 

possible . 

Peri odiqu es en principe , l es se ssions de cette 

Conn issi on ne s or n.i cnt p c..s nonbreu se s. Sos d elib cr c.

tions s c r c:i ent c.lin c nt 6e s p ar l es tr c:cv c.ux plus r 6gu

lie r s de c onit 6s c onsult ntifs sp6ci nli s6s c onstituc s 

nupre s de l n section de 1 ' Ai de Etrcmgere du Burec.u 

de Coor di n ation Ec onor:ique o.ins i que l o. cho s e o. 6t 6 
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sugg6r ee pr6c 6do□~cnt. 

Cette c orn: iss i c n c..x 6e sur l e s problen cs d ' nssis

t anc e 6trangero s or rci t doubl 6e po..r une :-i_utre c or:eis

s:Lon de c o.r nctero plus 2..dn i nistrc.tif qui r euniro..i t lcs 

r epr esont ants des ndr_i nistrn.tion s publiquc s plus p ci.r

t i culierenent i nt 6r e s s 6e s a l' 2l Qb or ntion e t a l' ex 6-

cut i on d ' un prcgr ::-u-1ne ec ononiquo c1 ' e ns cnbl e . Une r e 

pr6s ent rtti on du s ect cur pri v e fi nancier, industrie l 

e t ngrico l e ne s cr ~ t p ns a exclure de l a conposition 

de c ett e Con;:_,ission. Eil e s e r :.-,i t n en e s ouho.i t ap le pour 

f nv ori ser une n obilisntion nussi et ondue que possible 

de t ou t e s l e s conpetenc e s susc eptible s de c Jntribucr a 
definir l ' ori cnt o..tion e t l os linite s d 'un pr ogr.J.nGe 

d ' ensenb l e , a en p r ecise r l e s n oye ns d ' ex ecution et 

enfi n , a c ontribuer a c ett e ox 6cution et a s os progres. 

Periodiquos cg c:.l cncnt on principe, l e s s essions 

de c ett e c o:r..:.r:ission ne ser,-:'-i ont pns no n plus nonbreuses. 

Ses deliber o.t i ons s c r r~i ent nline nt ce s p nr l. e s trc .. v ::mx 

de l o. s ecti on "Pr ogro..nc'.3.ti on et Etucl..e s" du Bure s.u de 

Coor di n c .. t i on Ec ononique . 

I l o.pp 2..rti endr ni t a c ell e-ci de s ou..r1ettre cos tro.

v nux a l n Connission nu fur ot a ne sure de l our C1v anc e
n ent nu x f ins de r ccueillir en c ours d 1 6l ~b or C1tion d 'un 

pr ogrnnr1c 6c ononi quo ·d ' ens enbl c e t nv 2..nt 1 ' ,-:lppr ob o.tion 

fi n '.:.l c de c e lui-ci p etr l e Gouv c r n er:i.ent, t ous J..Vi s 

util e s de s i n s t :mc cs o.drii nistr :J_tivc s i nt er e ss cG s c.ux 

diver s nspects do c e pr ogr ~~~e . 

Ri on n ' enp &che qu' en de s occ ::rn i on s p '.lrticulierc s 

e t p lus s ol enne l les , l e s deux Co;-F"issions s oi cmt nppe

l e os a s i ogor c onjo i nt ei:1ont, c e qui s er o.i t s nn s doute 

. I . .. 

/ 



Rnpport rel 8.tif a l Q structure 
ct ::mx b e s oi n s de p ersonn e l du 
Burec.u do Coor di n CJ.tion Ec ononique . 

20. 

13.-

de n~ture a don~or un poi ds p nrticulior a l ours nvis. 

En c onclus i c n , nous c c:cp 2..r ons a l e. p o..ge 21 lcs 

c o.dre s organ iquc s clu personne l de l'c..ssist <-'-nce techni

que du Bure nu do Coordin ~'.ti on Ec ononique t e l qu 'il est 

pr 6vu o.u budget 1963 cles Nc..tions-Unie s e t t e l que nous 

l e pr op o s ons en f onction des r ec or.,_,,. ., ::-_nct-:-.tion s qui f ont 

1 1obj ot de c c r ~pport. 

L' :>.ugn ent o.ti 0n du nonbro de :postes pr6vus c1o i t 

etre 2.ppr <§ ci ce a l :: lun iero de s c o::~ ·ont o.ire s c ons c..cr6s 

cux noc1 t:.li t 6s sui v :-:nt l osquc lle s c e s p o ste s s e r G.i cnt 

p ourvus de l our titul ~irc r o spactif. Du f ~it do c c s 

nod 2..lit 6s , c c t t c ,'?..ugnent :-:,ti c.: n e st plus i!.p:p n.r c r.t B que 

r oell e . 
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et QUX besoins de pcrscnnel du 
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C2.dre 2.rret6 
p o.r l es N~tions-Unics: 

Burc c.u du Directcur do lo. 
Coordin~tion Ec ononique : 

(x) Un o.ssist nnt du Directour. 
(x) Un juriste . 

Un c--.. gcnt clo li .'.:'.ison . 

!:rogrmE lation et Etudes : : 

(x) Un conseill or-chef de s ec
tion. 
Deux "juni or" 6cononistcs. 
Trois "Seni or" 6conor:is
tes. (1) 

.Aide Etrc.ngero : 

(x) Un conseiller-chef de s ec
tion . 
Un expert "Bourses & St ::.
ge s" • 
Un expert "Assist :-:nc e Tech
nique". 

Control e des I r:port nticris : 

(x) Un consoill cr (? r ogr[" .. nr·c 
c1 ' i n.port o..tion) . 
Un ccnscillc::r (Pr8grxFie 
d' o..ppr ovisionnc!~cnt). 

21. 

Cr,.c1..r o propose: 

Un o.s s ist o.nt rl.u Directeur. 
Un juriste . 
Un o.gent de li c:.ison. 
Un 6conor1ist e . 

Un conseill cr-chef de sec
tion. 
Un 6cononiste o.gricol e . 
Un 6cononiste industri al. 

Un ec oncniste st ntistici en . 
Deux "juni or" ec ono::.~istcs. (3) 

Un conseiller principnl. 

Un conseiller ndj oi nt.(2) 

Ai de Financiero : 

Un cons oiller princip~l.(2) 
Un conseillcr adj oint. 

Assist enco Technique : 

Un ccnseiller princip 2.l. 
Un conseill er-~d j oi nt pour 
l' Enseignecont.(2) 
Un cbnseillcr- ~d j oi nt pour 
l'Hygieno ct l o. s ~nt 6 
Publique. (2) 
Un conscillcr rour 1 ~ f onctio. 
publiquc . 

Offic e de s Contingontonc~ts & 
Lic ences. 

Un dirccteur de l'Officc. 

Doux c onscillers. 
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(x) Un f oncti --; nnn.ire o.crinis
tro.tif. 

Trois f onctionnc.ires ndninis 
tr::;.tifs. 

(x) Un f a nctionn~irc c.d~i ~is
tr 2.tif. 

(1) 
(2) 

(3) 

(x) 

Un f 0Ecti on;1.o..ire r:.dni nis
trc.tif. 

Sollici t c s cle l n Fond:·.ticm For d . 
Cfr. l o s c o:~:-~ent c'.iro b c cn s :: crc s a c c s po ste s in fi ne ..-tu 
po.r o.gr ::-.phe 6. 
A obtenir p c..r v c i o de c o~v ention av e c l'IRES.- Cfr. p:t
r ngr.:-.ph e 5. 
Pa ste s de ja c ccup6s. 

Un orgr_nigr~.nn c qui f :-,_it 1 ' obj et c"le 1 ' 2'!1nexe 4, 

p r ecise l d structure r cno..ni co du Bure0.u de Coor di nntion 

Ec ononiquo on f onction dos n eno s r ec on:'c.ndo..tions. 

L6opo l c1ville, avril '1963. 



FC/rf. 22.4.63. 
ANNEXE 1. 

Moniteur Congolais n° 24 du 
8.10.1962 - pages 244, 245, 
246 et 247.-

Ordonnance portant creation d 1organes d'exe

cution administratifs. -

La situation financiere du Congo est critique. Le deficit btid
getaire persistant qui se chiffre chaque mois a plus de F.C. 1 mil
liard contribue a accroitre les risques d'inflation, les reserves 
de change sont pratiquement epuisees, et les prix interieurs, apres 
n'avoir augmente qu'assez lentement jusqu'a la fin de 1961, amorcent 
maintenant une hausse . La hausse des prix a entrafne une diminution 
des salaires et revenus reels pour l'ensemble de la population, a 
l'exception de groupes privilegies dont les salaires ont fait l'ob
jet d'ajustements successifs . 

La production et l e s exportations qui, pendant l e deuxieme se
mestre 1961 presentaient les syn1ptomes d'un redressement progressif, 
ont fait une rechute: en effet , la production pour le marche a bais
se, la contrebande s'est accrue et la penurie de marchandises s'est 
agsravee. Si on laisse le champ libre aces forces negatives, il en 
resultera une hyper-inflation avec toutes ses consequences perturba
trices d 1ordre politique et economique. 

Le financement des importations dans le passe a deja absorbe 
la totalite de l'aide fournie au Congo , ainsi que ses propres re
serves en devises. Les licences d 'importation ont deja ete soumises 
a des restrictions et a moins qu'une nouvelle aide substantielle ne 
soit accordee, elles doivent @tre reduites de faqon draconienne et 
la plupart des transferts de paiements invisibl es devront etre ar
retes. Une telle eventualite provoquerait a nouveau un grave boule
versement dans l a production et la distribution et precipiterait une 
forte inflation des prix. 

D'autre part, l'experience a demontre qu'il faudrait renforcer 
la structure administrative existante pour permettre au gouvernement 
de formuler et d 'executer avec succes une politique economique et 
financiere qui puisse contribuer au relevement economique du pays. 

Dans ces conditions, m&me une nouvelle aide etrangere contri
buerait peu a l a solution des problemes economiques et financieres 
du Congo si un effort serieux n'etait pas fait pour introduire des 
reformes internes qui permettraient au Gouvernement de limiter les 
depenses publiques et de controler l'utilisation des ressources en 
devises. 

A cette fin, le gouvernement juge necessaire: 

a) d'obtenir une reduction ou · tout au moins un blocage effectif a 
leurs niveaux actuels de toutes les remunerations y compris les 
allocations de toute nature, ainsi que des soldes du personnel 
civil et militaire; / 
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b) C.' interdire tout nouveau recrutement de personnel, soit sous sta
i 1t soit s ous contrat , p ar l ' Etat aussi bi en que par l e s Provin-
e .; 8, qui n I ait pas ete expre ssement autorise par le Premier rv'ii-
J' ~Stre, et etudier les possibilites d'un reclassement dans les 
;:. :: tivite s productives du personnel en surcrott. 

En outre , il y aura lieu decreer des organe s d'execution ad
min:l ,tratifs, relevant dir ectement du Premier Ministre, indi viduel
l emE 1t responsables devant lui et munis de pouvoirs assez etendus. 
Ces )rganes seront au nombre de trois: un Ordonnateur des Devises 
cha:r, ;e de la r;estion des ressource s exterieures , un Ordonnateur des 
Fine ic e s publiques qui operera dans le domaine des finances internes, 
et t .· t Directeur de la Coordination economique qui sera charge de la 
li a1 ;on avec 1es Minister es interesses, ainsi qu' avec le s Ordonna
t eu-- ; de Devis es et des Finances, de formuler pour l e s periodes ap
pro; 'i ees les programmes pour l 'utili sation des ressources disponi
ble E en fonction des priorites etablies. Ce programme et ces prio
rit ' ; seront etablis par un conseil d'experts r ecrutes a cett e fin. 

Pour aider le gouvernement du Congo d ans l a mise en oeuvre de 
c e~/- :ganes , il serait souhaitable que les Nations-Unies fournissent 
au ·, iuvernement des experts internationaux de classe superieure qui 
ser Lt nommes p ar le Chef de l'Et at aux fonctions ci-dessus enume
ree ,· et seront charges, chacun dan s son secteur, de l' execution des 
dir . ,tive s du Premier Ministre. 

Il serait egalement necessaire de prevoir l e r ecrutement d'un 
c er --,_in nombre de fonctionnaires d ' execution pour former le person
nel i.e c es organismes . 

Les organes ains i crees dependront directement du Premier Mi
nis~ 'e et il lui appartiendra de determiner l es points de l'Adminis
trat on ou ils seront affect es. Ils auront en outre mission de pre
p ar e :· des fonctionnaires congolais qui pourront assumer eux-mgmes 
l es espon sabilit e s provisoirement assurees par c e s organes, dont 
les aches et attributions sont decrites brievement ci-dessous: 

TRANSACTIONS DE DEVI SES . 

De maniere a assurer l'utilisation l a plus efficace possible 
des essourc es en devises, des programmes d'importations et de paie
ment , ainsi que des transferts invisibles , seront prep ar e s pour des 
per~· · :ies appropriees . En fixant l e s priorites a resp ecter dans l' e
t ab ::1_ sse:rient de ces programmes l 'on accordera une import ance prepon
dera·--, te aux i nportations presentant un caractere essentiel pour la 
proc::.. .. ~tion loc ale et aux importations encourageant l a population 
rura '. ea v endre s es produits . 

L 'Office d'approvisionnement, .que j'aimerais voir renforce par 
deux Ju tro i s sp ecialistes, etablira une liaison etroite avec l'Or
dow · ceur des Devises l des programmes detailles. Ces programme s se
ront ~repares par categorie de produits et rubriques douanieres et 
par ··· §gimes d' importations. Ils prevoieront aussi des contingent s 
dist - ·'.lcts par province , et abl is selon l es memes modalit es . Ils seront 
sourn ·. 3 pour approbation a l 'Ordonnateur des Devise s , qui verifiera 
que : '3 S priorites determinees ant et e respectees. Les programmes des 
paie! :=mt s pou..:... transferts invisibles seront prepares par 1 'Insti tut 
d'E~· ss i on et egal e~ent soumis pour approbation a l'Ordonnateur des 
Devi .. -a s. 



Ces prof ramme s, une foi s approuves, seront envoyes a l a Commis
s i cn de Chanf.e , qui l es transmettra r e spectivement a l'Office d 'ap
pr cvi s i onnemE~t e t a l'Office de Change pour execution. 

Af:5.n de permettre a cette proc edure de fonctionner efficacement, 
l e r pouvoirs et l e s attribut ions actuel s de s divers organes compe
t er ts en l a L at ier e doi vent etre adapt es de maniere a ce que : 

Tout ut :i.l i s at eu r de devi se s devra obtenir l' aut orisation prea
l ar l e de l' OJ donnat eur de Devises, qui pourra cependant del eguer ce 
po1 voir. L '0~1onnateur des Devi ses , ou son del egue, p articipera a 
t 01 t es : es d r l ib er ations de l a Commis s ion de Change avec voix deli
b e:i ati ve et r on a ccord ser a nec essaire pour que l es decisions de l a 
Cm ~i s s~on sc i ent executo i res . 

En outrE, l e Directeur de l a Coor dination economi que aura des 
p01 .voirG de < ont r ol e sur l 'Office d ' approvisionnement, et l 'Ordonna
t e1 r de u Dev~. s e s sur l 'Offic e des Licence s et l 'O f fic e de s Changes , 
ou il s seroni r epr esent es par l eurs d el egu es . 

Le del er ue du Directeur de l a Coordination economi que pl ace 
auJ res cle l ' ( f f i ce d I approvisionnement devra controler que l a dis 
tr~ bution de i· quotas aux importations soit conf or me aux principes 
~ei eraux et al l i s p ar son bureau. Tout e attr i bution de quota devr a 
et r e visee s Jar l ui. 

Le del e1~ue de l 'Ordonnateur de s Devi s es plac e aupre s de l 'Of
f i c.e des Lic ences est char ge de control er que l 'attribution des 
lic8nce s est ~onforme aux quotas di s t r i bue s et au reglement en vi
guEur. 11 so1 :nett r a au moins une foi s par moi s des r apports sur 
l' Ect ivi t e de l ' Offic e de s Lic enc e s a l'Ordonnat eur dGs Devises, 
a j 'Ordonnat cur des f inances publi que s , au Directeur de l a Coordi
nati on econor ique , ainsi qu' a l a Commi ssion de Change . 

Le del e( J.e de l'Or donnateur de s Devis e s aupres de l'Office de 
Chrnge devra reil le r a c e que l es autorisations de transferts invi
s i 1les soi eni conf ormes aux principe s et priorit es et ablis . Il vise
r a ces aut or isations au nom de l'Ordonnateur de s Devises. 

L' Offi c f d' approvi s ionnement r estera sous l' autorit e du Minis
t er :; de s Aff r ire s Economiques. L'Offic e des Licences et l'Office de 
Ch c1.nge r e st eI:int sous l ' autorite de l' I ns t i tut d'Emi s sion. 

Le Con sc Ll Vionet aire de l a Republiqu e continuer a a exercer les 
f oLc tions d ' : ~stitut d ' Emis sion. 

!!~~~Q§§_!~~~!Q~~§~ 
Pour r e< ui re l e dese quilibre budgetaire, cause f ondamentale 

de l'inf l ati c u actuell e , l'Ordonnat eur d e s Finance s publiques re
ch£rchera i mr §diat ement , avec l e c onc ours du Mini st r e de s Finance s 
et d.e s autre r Mi ni stres int eres se s, l e s moyens et methodes permet
t ant d 1 arr2t Er l ' augment ation du defi c i t , ou de l a r eduire. A c ette 
f in , et en ai ~endant l a prepar ation du budget de 1963, l'Ordonna
t e1:r des Finr nc e s publiqu e s etablira un pl an de Tresoreri~~ nus si 
det8-ille q1J.e possibl e sur la b ase duque l il ordonnanc er a les depen
s e s dans le cadre du budget 1962. 

• I • .• 



L' Crdonnat eur de s Finances, qui sera detache aupres du Ministere 
des Finances, sera charge, en liaison avec le lVi inistere des Finances, 
de la prep aration du budget. Il etablira egalement le plan de finan
cement du budget, fixant l'utilisation des recettes fiscales couran
tes, le recours a l'utilisation des fonds de contrepartie mis a sa 
disposition et a l'emprunt au systeme b anc aire, y compris l'Institut 

d 'Emission. · 

Tout e proposition de loi emanant du gouverncment, toute 
ordonnance ministerielle ou circulaire administrative 
pouvant porter a une depense publique supplementaire, 
ainsi que toute proposition tendant a un changement 
dans l e systeme fisc al , devront porter la signature 
du Premier Mini st re, ainsi que celle du rri inistre in
t eresse. L'Ordonnateur des Finances examinera pour comp
t e du Premier Ministre tous ces projets et pour chacun 
d'eux chiffrera l es augmentations de depenses ou des 
recettes qu'ils comportent. Il presentera ensuite ces 
projets au Premier Ministre pour decision. 

L'Ordonnateur des Finances visera l'ordonnancement de toutes 
les depenses publiques qui ne seront val ablement executables qu'a
vec sa signature. L'Ordonnateur pourra deleguer ce pouvoir a des 
Controleurs detaches aul)res des divers Ministeres (par exemple, 
un pour deux minis teres) et a des Controleurs detaches aupres des 
Provinc e s. 

Ces controleurs seront charges d'etablir sans delai pour cha-
que ministere et province un inventaire du personnel sous statut et ,.,,,,,, 
eous contrat specifiant grade et remuneration. Ils seront aussi / 
charges de fournir a l'Ordonnateur des Finances toutes les donnees 
nec e s saires pour et ablir un budget detaille pa.r categorie de de
pense. 

Par delegation de l'Ordonnateur des Finances, les contr$leurs 
seront charges deviser l'Ordonnancement des depenses publiques 
dans l eur secteurs. En outre, tout prelevement du compt e du Tresor 
aupres des Caissiers de l'Etat devra etre vise pa r eux, qui devront 
aussi mentionner sur le bordereau les imputations budgetaires aux
quelles seront aff ectes ce s prelevements. 

~£~~!~-E~_£22~~!~~!!2~-~QQ~Q~f~~~~ 
Il sera etabli, sous l' autorite directe du Premier Ministre, 

un bureau de Coordination economique. Ce bureau sera le centre de 
coordination de l a preparation et de la mise en oeuvre des program
mes economiques. Il sera charge d'arreter les objectifs et l'ordre 
prioritaire de s projets et d'elaborer les programmes auxquels l'as
sitance etrangere sera destinee. Il veillera, en particulier, ace 
que l'offre et l'emploi de l'assistance etrangere, sous toutes ses 
formes, soient conformes aux directives et aux programmes sanction
nes par le Premier Ministre. 

La structure du bureau de la Coordination economique sera la 
suivante: 

./ ... 
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A.- Bureau du Directeur. 
Le directeur sera immediatement re spons able devant l e Premier 

Ministre de tout es l es activite s du bureau, et sera charge, de con
cert avec l'Ordonnateur des Devises et l'Ordonnateur des Finances, 
de cons eill er l e Premier Ministre sur les questions de politique 
economique , en particulier sur toutes celles ayant trait a l'asis
t anc e etrangere . 

B.- Section de l 'Assist anc e economique. 
Cett e section ser a chargee de l a coordination des programmes 

d' assistance a car actere strict ement economique et de la coordina
tion d 'une t elle assist ance : l'assist ance financiere au budget 
national et a l'imporation par exemple, l'assistance fourni e s ous 
forme de marchandises ou de servic es , et les fonds de contrepartie 
provenant de diverses cat egories d'assist ance. Elle fonctionnera 
en collaboration etroit e avec l'Office d'approvisionnement dans la 
preparation des progr ammes d 'importation. 

c.- Section de l'Assistance t echnique . 
Cette section sera chargee, en liai s on avec les Ministeres i~J 

teresses, de l' elaboration des pl ans et de la coordinat ion de tout es 
l es activites de l' as si stance technique etrangere. Elle sera res
ponsable de l ' etablissement d 'un plan d'msemble des priorites de 
l'assistance technique, pl an sur lequel seront bases les accords 
et l es proj ets specifique s que l a section devra arreter avec l es 
diverses sources d 'assistance. Elle sera l e centre d ' administration 
et de controle des experts etrangers, des activite s ayant trait aux 
bourses de perf ectionnement et de tous autres projets. Elle donnera 
son avi s sur tout recrutement de personnel etranger. 

D.- Section des Rapports et des St atistiques. 
Etant donne que l'efficacit e de tout programme d 1 assistance 

t echni que ou economique depend, dans une tres grande mesure, de 
l'apport organise de donnees s t ati s tiques sures, cette section 
sera chargee de l' elaboration et du fonctionnement d 'une methode 
s t atistique , ains i que de l a redaction de rapports destines a 
satisfaire les demandes · de tousles interesses. 

-----§-----
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ANNEXE l. (suite). 
Page 6. 

Moniteur Congolais n° 24 du 
8.10.1962 - pages 247 et 248. 

Ordonnance n° 136 du 15 septembre 1962 

portant creation d'organes d'execution 

administratifs. 

Le President de la Republique, 

Vu la loi fondamentale du 19 mai 1960 relative aux structu
res du Congo, et specialement son article 17; 

Attendu que la situation economiqu.e et financiere du pays 
atteint un point critique; 

Attendu qu'il ya lieu de resorber le deficit budgetaire dont 
l'importance et la persistance menacent gravement la stabilite de 
la monnaie; 

Attendu qu'il convient de disposer d'un volume accru de devi
ses pour se procurer les produits et materiels dont la penurie pro
voque un marasme economique et un malaise social croissants; 

Attendu qu'il est necessaire et urgent que le gouvernement ait 
les moyens de renforcer les structures administratives lui permet
tant de formuler et d'executer avec succes une politique de rele
vement national; 

Sur la proposition du Premier Ministre et des Ministres des 
Finances, des Affaires Economiques et du Plan, 

Ordonne: 

Article ler: 
Il est cree trois organes d'execution administratifs relevant 

direc tement du Premier Linistre, individuellement responsables de
vant lui et munis de pouvoirs precises aux articles 3, 4 et 5, a 
savoir: 
- Un Ordonnateur des Devises charge de la gestion des ressources 

exterieures; 
Un Ordonnateur des Finances Publique s, qui operera dans le domai
ne des finances internes; 

- Un Directeur de la Coordination economique qui sera charge de for
muler les programmes pour l'utilisation des ressources disponi
bles en fonction des priorites etablies. 

Article 2: 
Pour la mise en oeuvre de ces organes, il est prevu de faire 

provisoirement appel a des experts internationaux de classe supe-
• I ••• 
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rieure, presentes par l'Organisation des Nations-Unies, nommes par 
le Chef d 1Etat, et assistes de fonctionnaires superieurs congolais 
appeles ales remplacer ulterieurement. 

Article 3: 
Les fonctions essentielles de l'Ordonnateur des Devises sont 

les suivantes: 
- Approbation du volume des programmes d'importations et de paie

ments etablis respectivemerrt par l ''Office d 1 approvisionnement et 
par l'Institut d 1Emission; 

- Participation avec voix deliberative aux travaux de la Commission 
de Change dont les deliberations portant utilisation de devises 
ne peuvent etre executoire s sans son accord prealable; 

- Controle de l'allocation des licences d'importation; 
Visa de s autorisations de transferts invisibles de devises. 

Article 4: 
L'Ordonnateur des Finances publiques, place sous l'autorite 

du Ministre des Finances, a dans ses attributions immediates: 

- La recherche des moyens et methodes p ermettant d'arreter l'aug
mentation du deficit ou de la reduire, notamment pour la mise en 
oeuvre d'un plan de tresorerie pour la gestion 1962; 

- La preparation et l'etablissement d'un budget detaille par cate
gories de depenses, specialement pour l'exercice 1963. 

Il doit egalement: 
- Etablir le plan de financement du budget fixant l'utilisation des 

recettes fiscales courante s , le recours aux fonds de contrepar
tie et a l'emprunt au systeme bancaire, y compris l'Institut d'E
mission; 

- Examiner tous projets de loi, d 1 ordonnancea ministerielles et de 
circulaires administratives pouvant porter a une depense supple
mentaire et tendant a provoquer un changement dans le systeme 
fiscal, et present er au Premier Ministre un commentaire chiffre 
sur chacun d 1 eux; 
Viser obligatoirement l'ordonnancement de toutes les depenses pu
bliques, et tout r etrait de compte du Tresor aupres des Caisses 
de l'Etat. 

L'Ordonnateur des Financ e s publiques soumettra ses recommandations 
et suggestions relatives aux recettes et depenses de l'Etat direc
tement au Ministre des Finances et au Premier Ministre , qui prendra, 
le cas echeant, l e s decisions definitives. 

Artiele 5: 
Le Directeur de la Coordination Economique, en collaboration 

avec les Ministres du Plan et des Affaires economiques, est respon
sable de la preparation de la mise en oeuvre des programmes econo
miques. 

Il est charge d'arreter les objectifs et l'ordre prioritaire 
des projets, et d'elaborer les programmes auxquels l'assistance 
etrangere est destinee. 

./ ... 
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Il a de s pouvoirs de controle sur l'Of fic e d' approvisionnement 
afi n de promouvoir un progr amme de r avit aillement t enant compte de s 
be soins e s senti cl s e t des pos sibilites du moment, et contribuant au 
r et abli ssement economique du pays. 

Il et ablit un plan d' ensemble de s priorites de l'assistanc e 
t echnique , et donne son avi s sur tout recrutement de t echnici en s 
etrangers. 

Il co nseille l e Premi e r Ministre , l e s Ministres du Plan et de s 
Aff aires economi ques sur toutes l cs questions de politique economi
que . 

Articl e 6 : 
Les organes t els qu'il s sont defini s aux articles 3 a 5 ci-de s

sus, peuvent f aire appel a do s coll aborat eurs recrut es soit p armi 
l e s fonctionnaires congol ais, soit parmi l e s experts internationaux 
present es par l'Organi sation des Nations Unies , et nommes pa r le 
Premi er Ministre . 

Ces agent s , pl ace s sous l a direction exclusive de l'organe qui 
les emploie , peuvent @tre notamment affectes dans l e s different s 
Ministeres, a l'Offic e d ' approvisionnement, a l'Office des licence s, 
a l a Commi ssi on de Change , aux Sections d' Assistance economique et 
t echnique , et d 'une maniere gener al e dans tout s ervice ou organi sme 
OU l eur presence est jugee nece ssaire . 

Article 7: 
Toute s d i spositions ant erieure s portant sur l e s points fai sant 

l'objet de l a pr esent e ordonnanc e sont expre ssement abrogees, et 
notamment c elles portant organi sation du contr6le de s changes. 

Articl e 8 : 
Le Pr emi er Mi ni st re et les Ministres de s Financ es , de s Affaires 

economi qu es et du Plan sont cha r ge s, chncun en ce qui le concerne , 
de l' execution de l a present e ordonnanc e , qui entre en vigueur a 
l a dat e de sa s ignature . 

Fait a Leopoldville , l e 15 s eptembre 1962. 
Jo seph KASA-VUBU. 

Par l e President d e l a Republique: 
Le Premier Mini stre , 
Cyrille ADOULA. 

Le Minis tre des Finances, 
E. BAMBA. 

Le Ministre des Aff aires Economiques, 
J.P. DERICOYARD. 

Le Mini stre du Pl an et de l a Coordination 
Economi que, 

J. MASSA. 
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Arr~te du Premier Ministre relatif a la structure 

interne du Bureau de Coordination Economigue (1962). 

Le Premier Ministre, 

Vu l'Ordonnance n° 136 du 15 septembre 1962 et specialement 
dans ses articles 5 et 6 portant creation d'un Bureau de 
Coordination Economique, 

ARR~TE: 

Article 1: 
La structure interne du BOE comprend, outre le Secretariat, trois 
sections specialisees; 

Article 2. 
a) Section de Program.mation et d 1Etudes: ~ 
a pour r$le permanent de: 
- analyser les besoins et ressources du pays, 

determiner et arreter les objectifs a atteindre, 
planifier l'utilisation des ressources nationales, 

- etablir des directives concretes pour des realisations pratiques 
des projets de developpement, 
promouvoir les in\eSiassement s, 

- coordonner les etudes publiques ou privees, 
- constituer une documentation, 
- commenter les projets soumis par les administrations ou le sec-

teur prive, 
- proposer des solutions d'assainissement economique. 

Article 3._ 
Les attributions de la section d 1 assistance etrangere sont les 
suivantes: 
1) Aide financiere: 

Le travail de ce service consiste a: 
- etablir les previsions relatives aux besoins en matiere d'assis

tance financiere , 
- renseigner sur l'acceptabilite de l'aide offerte sous certaines 

conditions et formuler les modalites relatives a l'observation 
des conditions auxquell e s est soumise l'aide exterieure, 
preparer la correspondance et les documents se rapportant aux ne
gociations relatives a l 'assistance, 

- conseiller sur la repartition de l'aide, 
rediger des rapports periodiques sur la situation de l'aide fi
nanciere, 

2) Aide relative aux produits de base: 
Ce service ales m§mes attributions que celles du service de l 1 aide 
financiere (mutatis mutandis) et il est charge, en particulier, 
des t~ches suivantes: 

• I •• • 
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determiner la nature et la quantite des produits de base dont 
le pays a besoin, 

- fixer les modalites de reception et d'assainissement des marchan
dises (a) aux fins de distribution gratuite a titre de secours 
d 1urgence et (b) en vue de commercialisation, 

- proposer des plans relatifs a la repartition des marchandises 
entre les importateurs, suivant les principes generaux devant 
regir cette repartition en fonction d'un systeme de contingen
tement ou d'un autre systeme approprie, ainsi que la marche a 
suivre en ce qui concerne la repartition entre Leopoldville et 
les Provinces, 

- soumettre des propositions sur les principes a appliquer aux ar
rangements relatifs a l'expedition des marchandises. 

3) Utilisation des fonds de contrep~rtie: 
Ce service est charge de: 

elaborer, en collaboration avec le Minist~re du Plan, des projets 
et des programmes touchant l'utilisation des fonds de contrepar
tie, 

- proposer et appliquer des regles regissant la ratification des 
decisions relatives a l'utilisation des fonds de contrepartie 
par les ministeres interesses, 

- suggerer les modalites des accords avec les donateurs. 
4) Experts etrangers: V 
Ce service doit: 
- recevoir et examiner les besoins en experts etrangers et en per

sonnel technique exprimes par les ministeres du Gouvernement cen
tral et des Provinces, 

- faire des suggestions sur l'ordre de priorite a etablir, 
- adresser des demandes specifiques aux institutions d 1aide etran-

gere, soit directement, soit par l'intermediaire du Ministere 
des Affaires Etrangeres, 

- suggerer les modalites des accords a negocier, 
- proposer des contrats d'engagement interessant les experts et les 

techniciens, 
- garder les dossiers de tousles experts et techniciens qui se 

trouvent dans le pays, 
- recevoir les notices personnelles des interesses et les renvoyer 

sur les services techniques interesses, 
- contr6ler l'activite des experts et techniciens. 

erfectionnement des Con olais: V 
- s'occuper de toutes les offres de bourses de perfectionnement et 

en informer les Ministeres interesses, 
- veiller ace que les bourses soient reparties equitablement, 
- etudier l'orientation a dormer aux boursiers, 

elaborer des methodes de selection et obtenir, le cas echeant, 
aupres des futurs employeurs ou des ministeres l'assurance que 
le candidat a regu l'approbation du ministere ou de l'organisme 
charge de lui assurer un emploi lors de son retour, 

- presenter les dossiers des candidats retenus aux organisations 
qui octroient les bourses de perfectionnement, 

- conserver les dossiers des boursiers et stagiaires, 
- tenir un registre de statistiques, 
- recevoir, analyser et acheminer les rapports concernant les 

bourses et stages de perfectionnement. 

./ ... 
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Article 4. -y.. ~ 

La section de liaison doit essentiellement veiller ace que la poli
tique economique definie soit bien mise en oeuvre , en: 
- detachant en cas de necessite dans les ministeres des represen

tants charges d'assurer la transmission des dossiers et leur li
quidation rapide, 

- maintenant un contact permanent avec les commissions parlementai
res pour l'aboutissement des projets de lois a incidence econo
mique 

- contr6lant l'activite de l'Office d 1approvisionnement, 
consultant les representants des corps sociaux (producteurs, 
consommateurs, etc ••• ), 
procedant d'une maniere generale, a toutes recherches, missions 
et enqu~tes appropriees, 

- etablissant periodiquement un rapport au Premier Ministre sur 
les resultats obtenus. 

Article 5. 
Le present Arrete prend effet du jour de sa signature. 

----§----
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PROJET DE LOI ORG.ANISANT LE CONTROLE DU 
COTu'.Iv.ERCE EXTERI:GUR ET LE CONTROLE DES 

CHANGSS :EN GENERAL. 

EXPOSE DES NiOTIFS . ---------

Le pr esent Projet de Loi est appele a remplacer le 
Decre t-loi du 29 juin 1961 organisant le contrOle du change rela
tif au commerce exterieur et le contr6le des change s en general, 
qui pre sente autant de vices de forme que de fond . 

En effet, d'apres l'article 27 de la Loi Fondamen
tale du 19 mai 1960 , le Chef de l' Etat n'est habilite a ne faire 
que "des reglements et ordonnances pour l'execution des lois sans 
pouvoir jamai s ni suF~')encfre les lois elles=Iii§mes ni dispenser de 
leur execution". 

Le dec~e t en question aurait par consequent d~ 
etre i ntitule "ordonnance-loi 11 ou "ordonnance" tout court, prise 
en execution d'une loi existante. 

Si l'auteur de ce decret voulait lui donner force 
de loi, il etait dans l'obligation de le soumettre a l'apprecia
tion et a l' approb ation de la haute competence des Assemblees le
gislatives qui seules sont habilitees a prendre et a adopter des 
Lois. A ce sujet, il est utile de rappeler l'article 37 de la Loi 
Fondarnentale qui stipule clairement que "Le Gouvernement peut 
pour l'execution urgente de son programme demander aux Chambres 
l' autorisation pour le Chef d'Etat de prendre par ordonnance-Loi 
et pour une mat i ere det erminee des mesures qui sont normalement 
du domaine de la loi. Les ordonnances-lois, sont e laborees en 
Conseil des r.~inistre s et prealablement soumises a la Chambre de 
Constitutionalite. Elle s deviennent caduques si elles ne sont 
pas 2pprouvee s par les Chambre s dans un delai de six mois a dater 
de l eur mise en vigueur". 

En vertu de cet article le Decret-Loi du 29 juin 
1961 devr ait etr e approuve, sous peine de decheance, avant la date 
du 2S, septembre 1961 au soir. Or il est evident que le Decret-loi 
en question ne l'a pas ete, et ne peut plus meriter l'approbation 
des Hautes Assemblees pour les raisons suivantes : 

1°/ Cs 2ccret-Loi place, au mepris des regles clas
siques de l ' Ec onomie , l a gestj_on et le controle du patrimoine eco
nomi q_ue e t fi rnrnci er sous 1' aut e, r:._ :,e qu asi-exclusive d' un organis
me a~~vL01~~ en l'occurrence la Banque Nationale elle-meme dirigee 
par un "Conseil Monet aire" toute s deux institutions :i:rresponsables 
devant les Hautes Assemblees . A noter que le Ministre des Finances, 
seul membre du Gouvernement a faire partie du Conseil d'Adminis
tration de l a Banque Nationale ( et non pas le Conseil l\fonetaire) 
n'a meme pas voix d eliberative dans les reunionsdu Conseil 
d ' Admini stration ( art.4C du Decret-Loi du 3/ 2/61-Banque Nationale) • 

. . I . .. 
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2°/ L'histoire economique a toujours demontre que 
dans les pays en formation economique ou qui traversent des cri
ses monetaires, l'Etat exerce uncertain dirigisme economique, 
afin de s'assurer que l'appareil economique fonctionne conforme
ment a Sa politique interieure et exterieur e . 

3°/ Il est pour le moins surprenant de constater 
que dans son expose des motifs l' auteur met en doute l'impartiali
te des l..ini steres interesses ( qu' il qualifie abusivement de "pou
voirs politiques") auxquels la Nation a confie la responsabilite 
et la gestion de l'appareil economique du Pays. Cr il est impensa
ble de s'imaginer qu ' un organisme autonome puis~ assurer cette 
gestion mieux que le pouvoir public dont les actes sont directe
ment controles par le Parlement. 

4°/ Le Decret-Loi en question manque de consistance, 
de clarte et d'objectivite; en effet, bon nombre d'articles sont 
aussi contradictoires qu'imprecis de telle sorte qu'il ne serait 
pas indique de s'y attarder dans cet expose des motifs. 

C'est pour toutes ce s raisons et dans l'unique souci 
de sauver l'economie nationale de la voie dangereuse ou elle se 
trouve engagee depuis le 29 juin 1961 qu'il est apparu utile et 
indispensable de dissequer le dit 1ecret-loi de maniere telle que 
chaque Ministere a caractere economique puisse avoir sous s on en
tiere responsabilite le controle des attributions qui lui sont 
reconnues par la loi organique. 

Article 1. 

TEXTE DU PROJET DE LOI 

CHAPITRE I 

Definitions 

Pour l'application de la presente loi et de ses 
mesures d'execution, on entend : 
- par "territoire etranger" tout territoire autre que le terri

toire congolais; 
- par "resident" : 

a ) toute personne physique qui a sa r esidence habituelle au Congo 
et ne s'en absente que pour effectuer des voyages de conge 
ou d'affaires d'une duree normale; 

b) toute personne morale dont le siege social ou l ' etablissement 
principal se trouve au Congo; 

c) tout siege d'exploitation , toute filiale, succursale ou tout 
bureau situe au Congo, mais dependant d'une personne physique 
ou morale qui n'a pas la qualite de resident suivant les dis
position des litteras a) et b) ci-dessus; 

o•/•oo 
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d) toute personne physique ou morale non visee aux litteras 
a) , b) etc) ci-dessus qui etablit, a la satisfaction des 
autorites chargees du controle du commerce exterieur et 
du controle des changes, la preuve d'une activite econo
mique exerce e de faGon permanente au Congo; 

- par "non resident" : toute personne qui n'a pas la qualite de 
resident; 

- par "Banque Nationale" la Banque Nationale de la Republique 
du Congo; 

- par 11 Banques agreees": les banques et autres etablissements fi
nanc~_ers qui sont autorises par la Ban
que Nationale a intervenir dans les paie
ments internationaux. 

Article 2. 

CHAPITRE II. 

Du contr6le du Commerce Exterieur 
y compris le contr6le du change 
relatif au Commerce Exterieur. 

Section 1 
des principes 

Toute importation de marchandises et tout paie
ment engendre par une importation de marchandises sont soumis 
a autorisation prealable de l'Office des Licences. 

Il en est de meme pour tout engagement d'achat 
en vue de l'importation. 

Toute exportation de marchandises est soumise a 
declaration prealable d'encaissement de change; le controle des 
declarations de change est exerce par 1' 0ffice des Licences. 

Le Niinistre du Commerce Exterieur peut determi
ner les cas ou la souscription de l a declaration peut @tre pos
terieure a l'exportation. 

Article 3. 
Ne sont pas obligatoirement soumises aux formali

tes prevues a l'article 2 , l es importations, exportations et 
reexportations : 

a) des echantillons commerciaux sans valeur; 

b) des bagages et objets personnels des voyageurs; 

c) des marchandises dont la valeur ne depasse pas le montant de 
10.000 francs congolais a l'importation et 5.000 francs congo
lais a l'exportation. 

Ence qui concerne ce dernier point, les importa
teurs devront se conformer aux instructions speciales en la ma-
tiere . / . . . - . 
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Article 4. 
Des derogations aux prescriptions de l'article 2 

peuvent ~tre determinees par arrete du Ministre du Commerce Ex
terieur, en ce qui concerne le s importations sans paiement et les 
importations des missions jouissant du statutdiplomatique. 

dection II 
De 1'0ffice des Licences 

Article 5. 
Il es t cree au sein du Ministere du Commerce 

Exterieur un Office des Licences. Sa composition sera represen
tative par province. 

Article 6 . 
L'Office des Licences a son siege aupre s de la 

Banque Nationale. Le Ministere competent doit decider l'installa
tion des s ervices en provinces. 

Article 7-
L'Office a pour mission d'assurer 'l'application 

des dispositions l e~islatives, reglementaires et contractuelles 
concernant le controle du Commerce Exterieur e t le Controle du 
Change r el atif au Commerce Exterieur. 

Article 8 . 
L' 0ffice pourvoit a ses depenses principalement 

au moyen de redevances que les banques perGoivent pour son compte 
sur les op erations soumises a son intervention. Il verse au Tre
sor l es recettes nettes. Le s pertes eventuelles s eront supportees 
par l e Tresor. 

Article 9. 
Le Ministre des Finances nomme un ou plusieurs 

agents de l' Administration charges du controle de la gestion fi
nanciere de l'Gffice. 

Section III 
Office d'Approvisionnement. 

Article 10. 
Il est cree au s ein du Ministere des Affaires Eco

nomi ques du Gouvernement Central un Office d'Approvisionnemen~. 
Cet Office aura en son sein une Commission chargee de la distri
bution des quotas, dont l a composition doit avoir la representa~ 
tivite provinci al e . 

Article 11. 
L'Office d ' Approvisionnement a son siege dans la 

capitale . I1 coordonne l es activites des autorites des Affaires 
e?o~omiques de l'interi eur du pays en ce qui concerne les appro-
v1 s1onnements. ../ ..• 
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Article 12. 
Il etudie et propose les mesures propres a assurer 

l'approvisionnement du pays dans les meilleures conditions, compte 
tenu des disponibili tes en devises en accord avec l e Niinistre du 
Commerce Exterieur. Il fixe dans la mesure du possible la repar
tition equitable des marchandises disponibles. 

Section IV 
de la Commission de Change. 

Article 13. 
En vue de l' application de la politique du Gouverne

ment en ce qu~ concerne le Commerce Exterieur et le developpement 
economique qui en depend OU qui le conditionne, il est cree une 
Commission de Change presidee par un haut fonctionnaire du Minis
tere du Commerce Exterieur ou son delegue. Font partie de cette 
Commission; 
- le Gouverneur de la Banque Nationale ou son delegue; 
- un fonctionnaire du :kinistere de la Coordination Ec onomique et 

du Plan ou son delegue; 
- un fonctionn::dre du Ministere des Finances ou son del6gue; 
- un fonctionnaire du Ministe re des Affaires Ec onomi quES ou ooh delfgue; 

La Com~ission delibere a l a majorit e simple des 
membres presents, qui seront trois au moins. En cas de partage 
des voix, celle du President est preponderante . Font en outre 
partie de la ColllI!l.ission a titre consultatif : 

- Le Directeur de l'Gffice des Licences ou son delegue; 
- Le Directeur de 1'0ffice d'Approvisionnement ou son delegue; 
- Le Directeur de 1'0ffice de Change ou son delegue. 

Article 14. 
Dans le cadre de l'article 13 alinea 1, la Commis

sion ales fonctions suivant0s : 
a) suivant les evaluations des besoins d'importation, elle propose 

aux autorites monetaires les allocations de devises, y affe
rentes; 

b) elle statue sur l'utilisation des fonds en monnaies etrangeres 
ainsi obtenues; 

c) dans le cadre de ses competences, el l e statue sur les cas spe
ciaux qui lui sont soumis et, accorde, apres avis de l'autorite 
competente, les derogations aux prescriptions en vigueur; 

d) elle exerce les fonctions de comite de gestion de 1'0ffice des 
Licences; 

e) elle exerce les fonctions repressives enumerees aux articles 
20 et suivants; 

f) elle prend les mesures e t reglements exiges par l'application 
de la legislation sur le controle des changmen general et, dans 
ces limites, peut donner des directives a la direction de l'Of
fice des Licences par le canal du lV.:inistere du Commerce Exte-
rieur . . . I . . 
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CHAPITRE III 

Du Controle des changes. 

Article 15. 
Tout paiement et tout engagement dont peut decou

l er un paiement a de stination de l' etranger qui n' est pas e~gen
dre par une importation de marchandises et, en general toute tran
saction et/ou operation en devises etrangeres entre residents de 
l a Republique du Congo ou entre residents et non-residents de la 
Republique du Congo , ainsi que la detention de devises etrangeres 
par des r eside:1ts congolais, sont soumis a l 'autorisation preala
ble de la Banque National e . 

Article 16 . 
La Banque Nationale ne peut delivrer d'autorisa

tion que pour :L es operations prealablement determinees par arre
te du Ministre des Finances OU par arrete interministeriel. 

Articl e 17. 
Toute infraction a la presente loi, a ses regle

ments d'applic 1tion et ses mesures d ' execution est punie d'une 
serviture penale d'un jour a six mois et d'une amende de 1.000 
a 1. 000 . 0GO de francs ou d'une de ces peines seulement. 

En cas de recidive, les peines sont doublees. 

Le decret du 3 aout 1925 relatif a la majoration 
des amendes penal es n ' est pas applicable aux amendes prevues par 
la presente loi. 

Article 18 . 
Independamment des peines pr evues a l'article 

precedent, l e tribunal est tenu de prononcer la confiscation 
du corps du delit, c'est-a-dire le s biens qui ont fait l ' obj et 
de l'infraction . 

Lorsque, pour une cause quelconque, le corps du 
delit n' a pu etre saisi, OU n'est pas represente par l e delin
quant , l e tribunal est tenu pour tenir lieu de confiscation , 
de prononcer une condamnation pecuniaire d 'un montant egal a 
la valeur du corps du delit augment e du b enefice illicite que 
les delinquant s ont r ealise OU voulu realiser. 

Lors que l'operation delictueuse comporte la parti
cipation de plusieurs parties, l e corps du delit, qu'il puisse 
ou non etre r epresent e , est constitue par l' ensemble des presta
tions fourni e s par chncune des parties , y compris la remunera
tion des services . 

. . I . .. 
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CHAPITRE V. 

De l a const atation des infractions. 

Article ~9 -
Sant spec ialement charges de rechercher et de cons

tater l es infractions aux dispositions legislatives, reglementai
r es et administratives concernant le controle du commerce exte
rieur y compri s le controle du change y relatif : 
1°- Les agents du Ministere du Commerce Exterieur; 
2°- Les agents de l' Office des Licences; 
3°- Les agents de 1'0ffice d'Approvisionnement; 
4°- Les agent s de l' Administration des Douanes; 
5°- Les agents de la Banque Nationale. 

Sont specialffiment charges de rechercher et de cons
tater les infractions aux dispositions legislatives, reglementai
res et adminis t rative s relatives au controle du change : 
10- l es agents du Mini s t ere des Finances; 
20 _ l es agent s du Mi nistere des Postes; 
30_ l es agents de l a Banque Nationale. 

Le s agents de 1' 0ffice des Licences et de la Ban
que Nationale sont revetus de la qualit e d'officier de police 
judiciaire. Leur comp etence s'etend sur l e territoire de la Re
publique du Congo. 

Article 20. 
Tout proces-verbal constatant une infraction a la 

presente loi, a ses Tie sures d'execution ou aux reglements d'appli
cation pris par les Ministres interesses, ou la Banque Nationale, 
est immedi a t ement transmis, avec les pieces a conviction a l'ap
pui, a l a CoE~ission de Change . 

Article 21. 
Les agents vises a l'article 19 peuvent demander 

a tousles s er vices publ ics l es renseignements necessaires pour 
l'accomplissernunt de leur mission, sans que le secret profession
nel puisse l eur @tre oppose. 

Article 22 . 
3ont t enue s au secret professionnel et passibles 

de peines prevues a l'article 73 du Code Penal, toutes personnes 
appe l ees a l'occasion de leurs fonctions ou de leurs attributions a i ntervenir dans l' application des dispositions legislatives 
et r egl ement aire s conc ernant l e controle du commerce exterieur et 
l e controle du change en gener al. 

Toutefo is, lorsqu'une po~rsuite r eguliere a ete 
engagee sur plainte de l a Commission de Change, ces memes per
sonnes ne peuvent oppo ser le secret professionnel au magistrat 
instructeur ou au tribunal qui l es interroge sur les faits fai
s ant l'objet de la plainte ou sur des f aits connexes . 

. . I . . . 
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La Commission de Change instituee par l'article 
15 e st chargee d'ins truire les dossiers relatifs aux infractions 
a la pr esente loi, aux arr@tes d'execution et aux reglements d'ap
plication. 

Articl e 24 . 
La Commission de Change peut transiger avec le 

delinquant e t fixe r elle meme les conditions de cette transac
tion. 

La trans action peut intervenir aussi longtemps que 
l a j uridiction compe t ente en premier res sort n' a pas ete saisie·, 

Article 25. 
La poursuit e des infractions a la presente loi, a 

s es arretes d' execution et a ses reglements d'application est 
exerc ee sur l a plainte de la Commission de Change. 

Ar t i cl e 26 . 
--·- ·--- - ~- Lorsque 1' auteur d 'une infraction a la presente 
loi, a 38 S ar ~et es d' execution et a ses reglements d'application 
vient a decide r av an-s depot de plainte ou intervention d'une tran
sact ion ou d 'un j ugoment definitif, la Commission de Change peut 
exercer devant l a j uri diction civile, contre la succession, une 
action t end.ant a f ai ~e prononcer par le tribunal la confiscation 
du corp s du delit ou, si celui-ci ne peut etre saisi, une condam
nation pe cuniaire fixee conformement a l'article 18. 

Articl e 2z. 
Lorsque l e s infractions a la presente loi ou a ses 

r egl e~ents d ' Gpplication sent commises par les administrateurs, 
ger ants ou di::._,ec t eur s d' une personne morale, independam.ment des 
~our suites i:ri-~ent ee s contre ceux-ci,l a personne elle-meme peut 
etre poursui v:.e e t fr app ee des peines pecuniaires prevues a la 
pr esente loi. 

' 

Arti cl e 28 . 
Le s ~,iinistres du Commerce Exterieur, des Affaires 

Economi ques et de s Finances fixeront chacun en ce qui le concerne 
l e s modalit es d ' execut ion de l a presente loi. 

Art i cl e 29 . 

public ati on . 
La pr esent e loi entrera en vigueur le jour de sa 

Donne a Leopoldville, le 
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